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PRO CES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE

ORDINAIRE DES COPROPRIETAIRES DE L'IMMEUBLE SIS

A PARIS 15ème.111BIS RUE SEXTIUS MICHEL

TENUE LE 2 MAI 2000

L'AN DEUX MIL,
et le deux mai à 18 H 30,

Les copropriétaires de l'immeuble sis à PARIS 15ème, 11 Bis Rue Sextius Michel,

~ Se sont réunis en assemblée R~érjJle ordinaire dans les buremLxdu Cabinet HABERT, 23
Rue Jean-Jacques Rousseau à PARIS 1er, ;:;uivant convocation par lettre recommandée avec accusé de
réception en date du 13 avril 2000.

\

La feuille de présence fait apparaître que ~9 . ,,/.. r

copropriétaires sur 10 sont présents ou représentés réunissatlt ~ 5~ @"&?Il.~ ~
/1.000 èmes généraux.

Il est alors passé à l'examen des questions figurant à l'ordre du jour :

1- constitution du bureau

sont nommés:

-Président ?~ ~;I~
1)"d~ ~~ - ?~ ~
:Î).~. .

-Scrutateurs

-Secrétaire

M. HABERT remet au bureau de l'assemblée, la feuille de présence, les récépissés d'envoi
recommandé des convocations.

M. le Président constate que l'assemblée a été régulièrement convoquée et peut délibérer.
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2- examen et approbation des comptes de l'exercice 1999.-

Les comptes sont approuvés par ~ 5 ~ ~:x.~ ~
/1.000 èmes géneraux.

3- Quitusau ~dic de sa gestion.-

Quitusest acco,déau"syndicpar '7'" ~ ~ ~ Y'" 4 ~
/1.000 èmes généraux. -

~: ?~~ /I~ thJ7)~

4- renouvellement du mandat du svndic.-

Le mandat du syndic est renouvelé par ~ç ~ Qt71~~ ~
/1.000ème{généraux, '- . . - /~. -

~~ ~~CYk ~ ~~'c:.. ~ .-e"'~

~~ ~ ~ ~ /~ ~oL -é<.. :l-o~ ~

pour une durée de une année qui expirera lors de l'assemblée appelée à statuer sur les comptes de
l'exercice 2000.
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5- Approbation du contrat de sYndic ioint à la convocation.-

.4 ~~~/JAA -t:. p~~
-hi ~L~/ l Pt.-<.. É ~ :. -é!~~ ~~/

- /

~ rÎ-,J;&cJV-07A~~~

6- fIxation du budget 2000.-

Le budget 2000 est fIxé à la somme de ~ ;::J-t~~(.~ ~ ~e.., -.

savoir:

- chargesgénérales: -9:J. &-tYfJ't ~ -
lA. ~ t:~V':) "'- charges ascenseur :

,etvot~par ~~ ~ ~'o/..~ '
/1.000emesgenéraux. / ~

Ce budget sera valable jusqu'à l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 2000 et
sera appelé par le syndic, par quart, jusqu'à cette date.
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7- remise en état de la porte intérieure et pose d'un cQdesur celle-ci:

- devis EMGE (valeur 2000)
. réparation porte
. code standard

2.115,57 Frs
6.653,93 Frs

- devis AUTO-FERMETURE (valeur 1998) 15.130,03 Frs

- ,devis PASME (valeur 2000) pose code et protection porte vitrée
éclairage code

11.869,65 Frs
928,40 Frs

- devis E.G.M.F. (valeur 2000) - uniquement pose code 7.501,05 Frs

- devis S.E.B. (valeur 1998) ci-joint - uniquement pose code 8-.862,00Frs

~/ I~ ~ -f1C{ ~~ ~ J~ ) A--t

--e~ Pd ~/~ dl'; ~~~/

~'11't:A.'~ ~ck-~ ~(~
//. / /. / --

~ ~ d ~'~4 ~ I~/", bt ~~~

c-2 ~~ ~k'~ ~ ~4-)~ -4 ~/p</
1 . - - / /J --- lj~ l .,

_-e ~-IY7.y(.{. ~~.~ u~ ~-tA.~-~
()V'vt/ 1 c..<...

8- pose d'un interphone sur la porte intérieure:

-devis E.G.M.F. (valeur 2000)
- devis SEB (valeur 1998)
-proposition DIESE TELECOM (valeur 2000)

19.654,65 Frs
25.847,50 Frs
25.421,10 Frs

~ ~ )~ :!" A-u~ ~
~~ --Id ~~~o~-
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Rien n'étant plus à l'ordre du jour, la séance est levée à 02.0/ 0 0
Heures.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal.

Le Président Les Scrutateurs Le Secretaire

~

Paris, le 4 JANVIE R 2 0 0 1

Conformément à l'article 42 de la loi du 10juillet 1965, nOl!~VOUSpréçisons,queJes,actions
:Iyjilit pour oojéfde contester les décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance,
être introduites par les copropriétaires opposants ou défaillants, dans un délai de deux mois à
compter de la notification des dites décisions qui leur est faite à la diligence du syndic dans un délai
de deux mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. Sauf en cas d'urgence, l'exécution par le
syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 est suspendue
jusqu'à l'expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinéa.


